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PRUS  - CONVENTION DE TRANSFERT DE LA MAITRISE D´OUVRAGE 

AVEC LA COMMUNAUTE D´AGGLOMERATION DE NIORT POUR LA 

CONCEPTION ET LA REALISATION DES OUVRAGES SPECIFIQUES AU 

TRANSPORT EN COMMUN EN SITE PROPRE SUR LE PERIMETRE DU 

PRUS - AVENANT N°1  

 
 

 

Accusé de réception de la préfecture en date du lun di 
02 juillet 2012 

 

Présidente : 

Mme Geneviève GAILLARD, Maire de Niort  

 

Présents : 

Adjoints : 

- M. Pascal DUFORESTEL - M. Amaury BREUILLE - M. Jacques TAPIN - M. Jean-

Claude SUREAU - M. Christophe POIRIER - M. Nicolas MARJAULT - M. Jean-Louis 

SIMON - M. Frank MICHEL - M. Alain PIVETEAU - Mme Nathalie SEGUIN - Mme 

Josiane METAYER - Mme Delphine PAGE - Mme Anne LABBE - Mme Nicole 

GRAVAT - Mme Chantal BARRE - Mme Pilar BAUDIN 

 

Conseillers : 

- M. Patrick DELAUNAY - M. Michel GENDREAU - M. Denis THOMMEROT - M. 

Hüseyin YILDIZ - M. Jean-Pierre GAILLARD - M. Alain BAUDIN - M. Jérôme 

BALOGE - M. Guillaume JUIN - M. Michel PAILLEY - M. Aurélien MANSART - M. 

Emmanuel GROLLEAU - Mme Nicole IZORE - Mme Blanche BAMANA - Mme Julie 

BIRET - Mme Gaëlle MANGIN - Mme Sylvette RIMBAUD - Mme Jacqueline 

LEFEBVRE - Mme Elisabeth BEAUVAIS - Mme Elsie COLAS - Mme Maryvonne 

ARDOUIN - Mme Rose-Marie NIETO - Mme Virginie LEONARD 

 

Secrétaire de séance : - Mme Pilar BAUDIN 

 

Excusés ayant donné pouvoir : 

 

- Annie COUTUREAU donne pouvoir à Pascal DUFORESTEL  

- Gérard ZABATTA donne pouvoir à Michel GENDREAU  

- Marc THEBAULT donne pouvoir à Jacqueline LEFEBVRE  

- Annick DEFAYE donne pouvoir à Chantal BARRE  

- Dominique BOUTIN-GARCIA donne pouvoir à Jacques TAPIN 

 

Excusés : 

Conseillers : 

- M. Bernard JOURDAIN 
 



 

CONSEIL MUNICIPAL DU 25 JUIN 2012 
 

DELIBERATION D20120330  

 

PRUS PRUS  - CONVENTION DE TRANSFERT DE LA MAITRISE 

D´OUVRAGE AVEC LA COMMUNAUTE D´AGGLOMERATION DE 

NIORT POUR LA CONCEPTION ET LA REALISATION DES 

OUVRAGES SPECIFIQUES AU TRANSPORT EN COMMUN EN SITE 

PROPRE SUR LE PERIMETRE DU PRUS - AVENANT N°1   

 

Madame Josiane METAYER Adjointe au Maire expose : 

Mesdames et Messieurs, 

Sur proposition de Madame le Maire 

Après examen par la commission municipale compétente, 

 

Par délibération du 20 juin 2011, le Conseil municipal de la Ville de Niort a approuvé la « convention de 

transfert de maîtrise d’ouvrage entre la Communauté d’Agglomération de Niort et la Ville de Niort relative 

à la conception et à la réalisation des travaux d’infrastructures pour les transports en commun dans le 

périmètre de l’opération du PRUS du Clou Bouchet à Niort ». 

 

Lors de la séance du 02 avril 2012, le Conseil municipal a approuvé et attribué les marchés d’appel 

d’offres concernant le Projet de Rénovation Urbaine et Sociale, Travaux d’aménagement d’espaces 

extérieurs quartier du Clou Bouchet : opérations A2, A4, A6, A9, A12 et TCSP. 

 

L’examen des montants des offres des entreprises retenues, présente une diminution significative du coût 

des travaux comparativement aux estimations. 

 

Le volet financier de la convention de transfert de maîtrise d’ouvrage entre la Communauté 

d’Agglomération de Niort et la Ville de Niort ayant été bâti sur la base des estimations de la phase avant 

projet, il convient, par voie d’avenant d’apporter les modifications des montants, indiqués dans l’article 14, 

en lien avec la réalité des coûts. 

 

Par ailleurs, il convient, pour faciliter l’application des modalités de règlement des sommes entre la Ville 

de Niort et la Communauté d’Agglomération de Niort, de remplacer dans l’article 16 de la convention, le 

mot « avance » par le mot « acompte ». 

 

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :  

  

- approuver l’avenant N°1 à la convention de transfert de maîtrise d’ouvrage à souscrire avec la 

Communauté d’Agglomération de Niort ; 

 

- autoriser Madame le Maire ou l’Adjointe déléguée à le signer. 

 

 LE CONSEIL ADOPTE 

Pour : 44 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Non participé : 0 

Excusé : 1 

 

 Pour Madame le Maire de Niort 

Geneviève GAILLARD 

L'Adjointe déléguée 

 

Signé 

 

Josiane METAYER 

 


